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LA POSSIBILITÉ 
d'une collaboration 

des « quatre » 
pour régler la question 
espagnole est de nouveau 

envisagée à Rome 
Mme, 1". — La situation internatio

nal» eat Jugée avec quelque optimisme, 
à Rome, à la suite de l'adoption du plan 
britannique par le comité de non-inter
vention de Londres. On voit un élément 
d« détente générale dans l'accueil réser
vé en Angleterre a la proposition du 
général Franco, concernant notamment, 
la création d'un port neutre ou pour
raient accoster sans danger les navires 
marchands étrangers 

Touchant l'Espagne gouvernementale, 
il y a lieu de relever que pour la pre
mière fois depuis la suspension des con
versations franco-italiennes de Rome, 
on fait à nouveau allusion dans les mi
lieux politiques romains, & la possibi
lité d'une colaborauon des c quatre ». 
c'est-à-dire France, Angleterre, Allema
gne et Italie, pour le règlement de l'af
faire espagnole. 

La Presse d'ailleurs, y fait allusion 
aussi bien que discrètement encore le 
c Measagero » cent en substance : « Les 
pécheurs en eau trouble n'ont pas désar
mé, mais ils se heurteront à la volonté 
du Premier ministre britannique, qui 
s'efforce de trouver une solution au pro
blème espagnol en accord complet avec 
l'Italie et l'Allemagne et nous voulons 
l'espérer en accord aussi avec la France.» 

Le Comte Reventlow 
a été mis en liberté 

sous caution 
Londres. l"\ — Le comte Haugwitz-

Reventlow est arrive à Londres à 
9 h 10. venant de Pans. Il est aussitôt 
monté en voiture accompagné d'un dé
tective de Scotland Yard et s'est rendu 
directement au pribunal de police de 
Dow Street. 

Après une orève séance au cours de 
laquelle M. Norman Birk'-tt, avocat du 
comte Haugwitz Reventlow a mis le 
luge en présence des faits, le tribunal 
de police de Bow Street a renvoyé l'au
dience de l'affaire à mardi prochain 
Inculpe de menaces a l'égard dé sa fem
me, accusation qu'il réfute, le comte 
Reventlow a été mis en liberté sous cau
tion, contre le paiement d'une somme de 
2.000 livres sterling. 

La redevance des mines 

Le crime d'Anor 
SUITE DE LA PREMIÈRE PAGE 

LES DERNIERS 
DÉCRETS-LOIS 

Renforcement des service» 
de la Sûreté Nationale 

Pans, 1er. — Le « Journal Otnciei » 
puDlie le décret portant réorganisation 
et renforcement des Services de la Sû
reté nationale. 

L'article 1er prévoit que l'article 2 du 
décret du 2 mai îaaa, pu une au « Jour
nal Officiel » du 17 ^u même mois, est 
remplace par les dispositions suivantes: 

Il est crée dans les cadres de la Sû
reté nationale ipolice spéciale et mo
bile) les emplois suivants : 40 coromis-
sairea de police : 120 înspecteurs-oili-
ciers de pouce judiciaire; 85 inspecteurs. 

L'article 2 prévoit la création d'un 
certain i.omore d emplois au ministère 
de l'intérieur. 

La police des étrangers 
Le « Journal Uliiciel » publie le de-' 

cret précisant le sens et la portée de 
larucic 11 du décret du 2 mai 1838 sur 
la pouce dés étrangers. 

L'article 1er spct-uie : L'almea 1er de 
l'article 11 du décret du 2 mai 1838 est 
îemplace par la disposition suivante : 
Letranger pour lequel il sera démon
tre qu'il se trouve dans l'unposaioilite 
de quitter le territoire français ne sera 
pas soumis aux effets de la mesure pré
vue a l'article S. ni aux peines prévues 
par l'article 9, tant que durera pour lui 
cette impossibilité. 

Toutefois, le ministre de l'Intérieur 
pourra astreindre ledit étranger a rési
der dans les lieux c.u'U fixera et dans 
lesquels l'intéresse devra se présenter 

- périodiquement aux sexuées de police 
ou de gendarmerie. 

Crédit pour le fonctionnement 
du Palais de la Découverte 

Un autre décret, relatif a i ouverture 
du Palais de la Découverte, précise qu'il 
est ouvert au ministre de l'Education 
nationale, sur l'exercice 1838. en addi
tion aux crédits alloues par la loi de 
Finances du 31 décembre 1837 et par 
des lois spéciales, un crédit de S.SOO.uOU 
tranca applicable au chapitre 117 ois 
inouveaui du budget de : tducation na
tionale ; subvention a la Caisse natio
nale de la recherche scientifique pour 
.e fonctionnement du Palais de la Dé
couverte. 

Il sera pourvu a cette dépense au 
moyen des ressources générales du bud
get de l'exercice 1838. 

Prêts peur travaux 
d'équipement rural 

Le e Journal ©inciel » puoiie un dé
cret permettant a la Cause nationale 
de Crédit agricole et aux Caisses régio
nales de Crédit agricole mutuel ci ac
corder des prêts aux communes et aux 
syndicats de communes pour des tra
vaux d'équipement rural. 

Article 1er. — La Caisse nationale 
peut consentir, dans le» conditions de 
la loi du 5 août 1820, aes avances a 
moyen terme ou a long terme aux Cais
ses régionales de Crédit agnco.e mutuel 
en vue de leur permettre d'accorder 
des prêts aux communes et syndicats 
de communes pour les objets prévus par 
l'article 1008 de la loi des finances du 
27 décembre 1827. ainsi que pour les 
adductions d'eau potable, la construc
tion et la réfection de chemin d'intérêt 
agricole et de tous autres travaux 
d'équipement rural dont les projets au
ront ete approuves ou subventionnes 
par le ministère de l'Agriculture 

Le montant de ces prêts ne pourra 
pas dépasser 200.000 ir. par commune 
intéressée a l'exécution des travaux. 

Article 2. — La Caisse nationale de 
Crédit agricole accorde ces avances ou 
moyen de ressources mises a sa dispo
sition par l'Etat dans une limite totale 
de 200 millions de francs et d'après les 
conditions de la loi du 20 juillet 1832 
ou de la loi du 22 Juillc 1932. suivant 
qu'il s'agit d'avances pou'- prêts à moyen 
terme ou d'avances pour prêts a long 
terme. 

L'ÉTAT DE SANTÉ 
DE SUZANNE LENGLEN 

S'EST AMÉLIORÉ 
ParU. 1". — Ce matin, au domicile de 

Mlle Suzanne Lenglen. on déclare que 
la championne de tennis a passé une 
nuit calmé et que son ctat s'est semble-
t-il. légèrement améliceé. 

M. LE PROVOST DE LAUNAY 
A ÉTÉ ÉLU PRÉSIDENT 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
DE PARIS 

Paris, f. — Le Conseil municipal de 
Paris a ouvert cet après-midi sa deuxiè
me session ordinaire de l'année. Apres 
la lecture de l'arrête de convocation par 
le Préfet de la Seine le président d'âge. 
M. éa Puymalgre. doyen d'âge a fait 
procéder au scrutin pour l'élection du 
préaident. Ce scrutin a eu lieu par appel 
nominal a la tribune. 

Par M voix, sur to votants et a bulle
tins blancs M Le Provost de Launay 
a été élu président M Magnaval. com
muniste, présanté au dernier moment 
par las Gauches a obtenu 21 voix 

Le scrutin par appel nominal a la 
tribune pour l'élection des trois vice-
présidents a donné les résultats sui
vants : MM. Boissière (Républicain de 
gauche) 81 voix . Vergeot (Radicai-
soclallste) 43 voix : Romazzotti iRép 
indépendant i 42 voix ; Dailly 38 voix ; 
Ledecq. 1 voix 

M Victor Bucailie a été maintenu 
syndic par acclamations 

Une démarche au ministère 
des Travaux Publics 

Une délégation de la Commission de 
l'association des maires du Nord et de 
l'Est, composée de M. le docteur Giry. 
maire de Bney, conseiller gênerai de 
Meurthe-et-Moselle, M. Croemme, secré
taire général de la mairie d'Avion (Pas-
de-Calais) et de M. Thiétard. conseiller 
gênera! et maire d'Anzin, auxquels 
sétalent Joints MM Philippe Serre et 
Izandre. députés de Meurthe-et-Moselle, 
a ete reçue par M. Prossard. ministre 
des Travaux publics 

M. le docteur Giry a fait part au mi
nistre de son êtonnemen- et de celui 
des maires des communes minières a la 
lecture des décrets-lois du 24 mai der
nier, ce décret augmentant le taux de 
la redevance des mines de charbon ne 

contenait pas de dispositions équivalen
tes concernant les autres substances 
minérales notamment les minerais 
de fer. 

Le ministre a reconnu la légitimité 
de cette observation et a promis qu'un 
décret réparerait à bref délai cet oubli 
préjudiciable à toutes les communes 
minières. 

M. Croemme a ensuite attiré l'atten
tion du ministre sur la nécessite d'un 
paiement plus régulier et plus rapide 
de la redevance des mines aux com
munes. 

M le docteur Girv a enfin demandé 
aue le produit de la redevance soit cal
culé sur la tonne de minerais de fer 
extrait et non sur la tonne vendue 

Le ministre a répondu qu'il tiendrait 
compte de ces deux observations 

DE SEVERES CONDAMNATIONS 
ONT ÉTÉ INFLIGÉES 

A BUCAREST AUX MEMBRES 
DE LA « GARDE DE FER » 

UN SEUL ACCISE A ETE ACQUITTE 

Bucarest. l,r. — Le tribunal militaire 
de Bucarest vient de prononcer ce ma
tin, après quatre jours de débats, son 
verdict dans le procès d'un premier 
contingent de vingt anciens dirigeants 
du mouvement extrémiste de droite 
« Darde de ter ». accusés d'incitation à 
l'Insurrection et d'activité politique 
subversive. 

Le verdict apporté, ce matin, par le 
tribunal, condamne rtngenteur Georges 
Clime. chef du Parti « Tout pour la 
Patrie ». nom sous lequel la Garde de 
fer s'était camouflée après sa dissolution 
en 1833. à sept ans de détention correc
tionnelle. 20.000 lei d amende et six ans 
d'Interdiction civile. 

La même peine a été infligée à douze 
autres accusés, anciens présidents des 
organisations d'étudiants extrémistes de 
droite, membres du Conseil du Barreau 
de Bucarest, professeurs anciens magis
trats et ingénieurs 

Trois accusés sont condamnés à cinq 
ans de prison. 20.000 lel d'amende et six 
ans d interdiction civile. 

Un prêtre orthodoxe. Georgesco. qui 
faisait fonction de confesseur des mem
bres de la « Garde de fer ». est con
damné à un an de prison. 10.000 lei 
d'amende et cinq ans d'Interdiction 
civile. 

Un seul accusé, le professeur Crlstesco 
de la Faculté de Théologie de Bucarest 
qui. pendant le procès, avait pris 
position contre l'extrémisme de droite 
et avait fait une déclaration formelle 
de fidélité a la couronne, a ete acquitte 
Deux accuses. Alexandre Cantacuzène 
et le professeur Basile Cristesco. qui 
avaient réussi à s évader a la veille du 
procès en sautant du tram qui les ame
nait à Bucarest du camp de concen
tration où ils étaient détenus, sont con
damnes par contumace a neuf ans de 
prison. 120.000 lei d amende et six ans 
d'interdiction civile. 

En outre, chaqeu accusé est condamne 
a payer 2 000 lel pour les frais du procès 

LES SÉRIES DE LA RENTE 3.5 % 
QUI SERONT REMBOURSÉES 

ONT ÉTÉ TIRÉES AU SORT 
Paris, 1er. — Il a ete procède pu' 

ment, aujourd'hui, au Ministère des 
Finances, au tirage au sort de quatre des 
huit sénés de la rente 3.5 %. amortissa
bles, qui devront être remboursées en 
1838 Le sort a désigne les séries 10 57. 
64 et 18. 

L'ARMÉE DE L'AIR 
ÉGYPTIENNE DEVIENT 

LA « ROYAL AIR FORCE 
D'EGYPTE . 

Le Caire. l ,r. — Par décret t-toyal 
publie aujourd'hui, l'armée de l'Air 
égyptienne portera désormais le nom de 
« Royal Air Force d'Egypte ». 

UN ÉB0ULEMENT DANS 
UNE MINE AMÉRICAINE 

FAIT SEPT VICTIMES 
Birmingham (Alabama). 1" — sept 

mineurs ont ete tués et plusieurs blessés 
dans un éboulement qui s'est produit 
à 1 000 mètres sous terre dans une mine 
de charbon de Praco. a 30 kilomètres au 
nord-ouest de Birmingham 

UN EMPRUNT D'ÉTAT 
DE 5 MILLIARDS DE ROUBLES 
VA ÊTRE ÉMIS EN U. R. S. S. 
Moscou. 1er — Lagence Iaas com 

muniqae que le Conseil des commissaires 
du peuple de l'U R S S a décidé 
d émettre un emprunt d Etat de cinq mil
liards de roubles, pour la réalisation du 
troisième plan quinquennal. Cet emprunt 
portera intérêt à 4 '*• et sera rembour
sable en vingt ans 

LA BANQUE DE LITHUANIE 
ABAISSE LE TAUX 

DE SON ESCOMPTE 
I tiaunas 1« — La banque de Lithua 
nie a abaissé le taux de son escompte de 

!s L2 à 5 %, à partir d'aujourd'hui 

Bile n'est guère riche, tout le monde 
le sait. Ses enfants lui viennent en aida 
dans la mesure de leurs moyens ; elle 
perçoit aussi les secours d'assistance 
aux vieillards, mais il n'y a jamais beau
coup d'argent dans ses armoires. Un 
jour, elle est arrivée a amasser 450 fr.. 
une petite fortune, et elle s'est empres
sée d'aller la confier à une parente en 
lui disant : « Je n'ai pas besoin de tant 
d'argent chez moi, voulez-vous me gar
der cela ? » Et elle ajouta, suivant cette 
curieuse ambition des vieux qui pré
voient au delà dé leur dernier jour et 
ne veulent pas créer d'embarras pécu
niaires a leurs proches : « C'est juste 
la somme qu il faudra pour m'enter-
rer ». 

Un affreux spectacle 
Mme Falleur poussa la porte de la 

cuisine. U faisait sombre dans la pièce, 
dont les rideaux étaient encore tirés ». 

« Léonie ! » appela-t-elle, et, soudain, 
ses yeux s'habituant S la demi-obscurite. 
elle eut un mouvement de recul et d'ef
froi en voyant étendu a terre le corps 
de sa vieille compagne. 

Elle appela aussitôt des voisins, les 
époux Dufresnoy. M Dufrenoy donna 
de la lumière dans la chambre, et un 
affreux spectacle apparut. 

La vieille Léonie. la figure ensanglan
tée, était étendue dans une mare de 
sang. Elle respirait encore faiblement. 
On crut d'abord qu'elle avait eu une 
hémorragie, ce qui lui était arrive il y a 
quelques mois déjà, quand M. Dufres
noy, en voulant la secourir, s'aperçut 
qu'elle portait a la tète d'énormes et 
profondes plaies. Peu après, il découvrait, 
près de la blessée, un marteau ensan
glante. En examinant la chambre, on 
constata que les meubles avaient été 
visites, et qu un tiroir, celui ou la bonne 
vieille mettait ses économies, avait été 
fracture 

Un crime avait été commis. 
Le docteur Eloy. adjoint au maire 

d'Anor. auquel on fit d'abord appel, 
trouva la victime agonisante. Mme Léo
nie Fostier était dans le coma ; elle 
râlait taioiement. mais la vie, peu à peu. 
déjà la quittait. Il n'y avait aucun es
poir de la sauver, elle avait le crâne 
défoncé en plusieurs ondroits et une 
hémorragie formidable s'était déclarée. 

Une enquête activement menée 
L'appareil judiciaire lut bientôt mis 

en branle M. Gillot. maire d'Anor. qui 
était arrivé des premiers sur les lieux. 
Ht prévenu la gendarmerie de Fotlr-
mies. et l'adjudant Thao fut bientôt 
avec ses collaborateurs. Le parquet 
d'Avesnes fut prévenu et, avec le lieu
tenant d* gendarmerie Fortin qui prit 
la direction de l'enquête, on vit arriver 
MM Noclercq, procureur de la Républi
que. Bioux juje d'instruction, et Orou-
lard. greffier 

L'adjudant lhao avait rapidement dis
pose ses hommes en sections. U prenait 
avec lui, dans ses investigations, le gen
darme Donnez et laissait, avec le chef 
de brigade Derly, les gendarmes Tronet. 
Gabet et Mouton. 

Le mystère qui entourait ce drame 
épouvantable ne devait pas tarder â se 
dissiper Une piste surgissait bien vite 
celle d'un gamin de 16 ans environ, fils 
d un honorable fonctionnaire des doua
nes de la commune, gamin dévoyé, di
sent les uns. déficient mentalement, 
disent les autres, et 11 semble que l'on 
doive plutôt retenir cette deuxième 
explication 

Un chenapan 
Ce jeune nomme qu'en raison de son 

âge nous ne désignerons que sous les 
initiales de R L... a tait, depuis sa Jeu
nesse, le desespoir de son infortune pére. 
un brave homme très estime dans la 
commune et que toute la population en
toure d'une chaude sympathie dans ces 
tragiques circonstances. 

Son père l'avait mis successivement 
au collège d'Avesnes, puis dans une école 
de Fourmi»». Partout, le gamin avait été 
renvoyé ; il se montrait indiscipliné, et 
l'honnêteté ainsi que la probité n'étaient 
pas, semble-t-il. de ses qualités mai-
tresses Las des études, le père l'avait 
envoyé faire un 6tage d'apprenti méca
nicien chez son frère, garagiste â Dou-
zies-Maubeuge. Le gamin était resté 
quelques semaines dans cette place, où 
il avait cependant l'avantage de trouver 
un foyer familial II y a quatre jours, 
il s'était sauvé, n'ayant en poche qu'une 
vingtaine dé francs 11 était revenu â 
Anor. mais s'était bien garde de se mon
trer chez se.* parents U avait rôdé dans 
le pays et. mercredi, ses mauvais ins
tincts reprenant le dessus en même 
temps que le poussait le besoin d'ar
gent, il se livrait à un cambriolage dans 
la maison d'une bonne vieille habitante. 
Mme Melanie Trottin. qui demeure au 
lieudit «Par delà l'Etang». Ce mauvais 
coup ne lui rapporta qu'une trentaine de 
francs C'étau insuffisant, pour faire face 
à ses dépenses, et c'est alors sans douté 
qu'il songes à venir dans la maison de 
la brave Léonie. pour le malheur de 
celle-ci 

A coups de marteau 
Le chenapan connaissait bien la vieille 

Lconie. qui avait élevé son plus jeune 
frère. Peut-être pensait-il qu'elle avait 
par devers elle de rondelettes économies. 
Ce qui est certain, c'est qu'il les convoi
tait. 

Les déclarations recueillies par las 
gendarmes enquêteurs — qu'il faut louer 
pour la rapidité et l'intuition qu'Us mon
trèrent dans leurs investigations, — ont 
permis assez rapidement de rétablir la 
genèse du drame. 

La veille du crime, jeudi, au début de 
la soirée, le j*une homme était venu 
rendre visite à ,a vieille Léonie. Celle-ci 
s'était tenue sur ses gardes devant l'air 
inquiétant de son visiteur Elle appela 
une voisine et, le gamin parti, lui confia 

?u'elle en avait peur. « Il est capable de 
aire un mauvais coup ». dit-elle. 

Le lendemain soir, vers 6 heures, les 
époux Dufresnoy puis d'autres passants 
voient le garnement qui rôde dans le 
quartier de la rue du Marais. U reste 
longtemps tapi contre une haie, près du 
ponceau de la rue de la Fontaine, juste 
derrière la maison de Léonie 

Vers 20 heures, des promeneurs enten
dent des éclats dé voix dans la maison 
de Leome, puis la nuit tombe, le drame 
est accompli : dans sa chambre, la pau
vre vieille glt. le crâne ouvert : l'assas-
sm s'est enfui . Vers 21 heures, un habi
tant d'Anor qui revient de Fourmies, 
M Drouillard Georges, rencontra R. L... 
sur la route d'Anor à Fourmies. Le jeune 
homme parait absorbé. M. Drouillard 
• examine et s aperçoit qu'il compte de 
1 urgent dans son porte-monnaie. Ce 
n'est que le lendemain matin que le 

crime aat découvert dans les circons
tances que l'on sait. 

La préméditation 
Les constatations matérielles, renfor

cées par l'examen de la victime fait, hier 
après-midi, par M. le docteur Trique-
neaux, devaient faire ressortir toute 
l'horreur de ce drame crapuleux. 

Le gamin a prémédité l'assassinat. 
Avant d'entrer dans la chambre où il 
sait trouver sa victime, il s'est muni 
d'un lourd marteau trouvé dans une re
mise et il a pris aussi une lime qui lui 
servira de levier pour ouvrir le tiroir 
dans lequel il sait que la bonne vieille 
cache son porte-monnaie. Au premier 
coup de marteau qui l'atteint à la nuque, 
Mme Fostier chancelle ; un deuxième 
coup, asaéné avec rage, l'abat. Elle a 
le crâne défoncé. De nouveaux coups 

fileuvent sur le corps inanimé. En hâté. 
e gamin défonce l'armoire, fracture le 

tiroir, se saisit de 1 argent, dans sa pré
cipitation néglige un billet de cinquante 
francs, et il fuit. 

Des bruit* contradictoires 
Tandis que l'enquête se poursuivait à 

Anor. les bruits les plus contradictoires 
circulaient au sujet de la piste trouvée 
par les enquêteurs On avait cru voir 
L. R..., à Hireon. prenant le train à des
tination de Charleville. Le signalement 
du gamin avait été lance et diffusé dans 
toutes les gendarmeries. Au cours de 
l'après-midi, parvint la nouvelle de l'ar
restation et des aveux. Ce fut un terri
ble coup pour 1 infortuné père du jeune 
assassin, qui venait de satisfaire a l'in
terrogatoire du juge d'instruction et qui. 
malgré tout, se refusait encore à croire 
que son fils avait commis cet odieux for
fait. On vit le pauvre homme, pleurant 
comme une fillette, chancelant sur ses 
Jambes comme un malade, aller implorer 
l'autorisation de rendre visite à la vic
time agonisante, comme s'il pouvait es
pérer que son geste arriverait à racheter 
le crime de son enfant. 

L. BAJEUX. 

L'ARRESTATION 
DU MEURTRIER 
A DUNKERQUE 

(DB notre oorrttDondint particulier) 

La gendarmerie de Ounkerque appre
nait hier au début de l'après-midi que le 
Jeune assassin de Mmes Fostier. la 
veuve presque octogénaire d'Anor, avait 
été vu vers 10 h. 30 à Aulnoye au mo
ment où il prenait un ticket â destina
tion de la cité de Jean Bart. 

Muni du signalement de R... L..., le 
gendarme Thiry se trouvait donc sur le 
quai â l'arrivée du tram de 15 h. 07. Tète 
nue, les traits tirés, celui que la police 
recherchait descendit d'un comparti
ment.. Il fut arrêté sans la moindre 
résistance et conduit dans les locaux de 
la gendarmerie où il fit un récit circons
tancié de son acte odieux. 

Singulier amour-propre 
Né â Anor en 1822. R... L... a présen

tement quinze ans et demi et demeure 
avec ses parents. 

Jeudi matin, le Jeune mécanicien ap
prenait que, faute de travail, ion patron 
le congédiait. U faut croire que l'on a 
le sens de l'amour propre très vif â cet 
âge. car il se crut déshonoré et renonça 
à rentrer chez lui pour annoncer la mau
vaise nouvelle. Pis... il songea immédia
tement â se procurer, â défaut de tra
vail, de l'argent et par n'importe quel 
moyen. 

Il pensai quitter la région, mais par
courant la rue du Marais, il remarqua 
sur sa porte Mme Vve Fostier qui passe 
pour posséder quelques économies. Cette 
dame est âgée de 78 ans. Elle paraissait 
faire des préparatifs pour quitter sa 
maison, sans doute pour aller faire soi
rée chez sa voisine. 

Cette circonstance n'échappa point au 
jeune garnement. Il fit le tour de l'im
meuble et enjamba la clôture de fil de 
fer du Jardin En passant près de la 
remise 11 fit malencontreusement tom
ber une tôle. 

« Je me trouvai obligé 
de me débarrasser de la vieille » 
Le bruit alerta l'octogénaire. R.. L... 

entendit bientôt ses pas dans la cuisuie, 
un marteau se trouvait par terre, il 
s'en empara. 

« J'avais été remarqué dans la rue. 
dit-il. Je me trouvais oblige de me débar
rasser de la vieille. Je me suis avancé 
vers la cuisine. Subitement. Je me suis 
trouvé en face d'elle. Elle a essayé de 
me retenir par le revers de mon veston. 
J'ai frappé â la tête tant que j'ai pu. 
Elle a crié, puis est tombée â la ren
verse 

» J'ai pensé qu'elle avait son compte. 
J'ai laissé tomber le marteau pour fouil
ler la maison » 

200 francs et de la menue monnaie 
» Dans la chambre â coucher je n'ai 

rien trouvé. Revenant dans la cuisine, 
et en présence du cadavre j'ai découvert 
dans un meuble dejix billets de cin
quante francs et un billet de cent francs, 
renfermés dans une boite de fer. Dans 
le tiroir de la table, l'ai encore pris de 
la menue monnaie. 

» Je me suis alors sauvé par où j'étais 
venu. Le clocher de l'église marquait 
exactement 19 h. 50. J'ai gagné Four
mies à pied où je suis arrivé vers 
30 h 30. 

U voulait ailar au Cirque 
» J'ai pensé passer la soirée au cir

que, mais il n'y avait plus que des places 
très chères. J'y ai renoncé et J'ai pris le 
train de 21 h. 30 pour Aulnaye où j'ai 
passé la nuit dans un hôtel de la place 
de la Gare. J'ai déclaré au patron. M. 
Marcel, je crois, que je m'appelais Roger 
Duhart. 

» J'ai quitté Aulnoye ce matin â 
10 h. 38 en prenant un ticket pour Dun
kerque. Je viens de descendre du train 
de 15 h. 07 où un gendarme m'a arrêté, t 

Sait verser une larme... 
Tel fut le récit du jeune bandit qui 

ne versa pas une larme et ne songea â 
aucun moment â regretter son acte. 

Le jeune homme, après avoir été 
interrogé par l'adjudant Flament. a été 
conduit dans- les locaux du commissariat 
central, où il passa la nuit. 

U aéra déféré ce matin au Parquet 
de Dunkerque. J. CLBRBOlS. 

LA PREMIÈRE PROMOTION D'APRÈS-GUERRE 
DE L'ÉCOLE NORMALE S'EST RÉUNIE A DOUAI 

La première promotion d'après-guerre 
(18-22) de l'Ecole Normale d'instituteurs 
de Douai se différencie de celles qui la 
précédèrent ou la suivirent. 

Les Jeunes gens, qui la composaient, 
avalent pour la plupart dépasse — par-

LES NORMALIENS 

fols largement — l'âge habituel des nor
maliens. 

Cette promotion qui compte notam
ment M. THOMAS, député d'Avesnes. a 
formé une amicale de fait, que dirigent. 

(Ph. Réveil) 

sans titres officiels. MM. Hulln. de «**-
cbin et Bocquet. de Wetstgnle». 

Cette amicale se réunit tous les deux 
ans Après Lille elle a choisi Douai pour 
tenir ses agapes Elle envisage pour 
1940. daller à Valenciennes. 

LES ACCIDENTS DE LA ROUTE 

A ILLIES, 
un automobiliste lillois 
se jette sur un camion 

Il est ramassé hors de sa voiture, 
la tête en bouillie, 
les membres brisés 

Il était 13 h. environ, quand, à proxi
mité du Cimetière Allemand, sur la route 
de Fournes à La Bassée, sur le territoire 
dilués, le conducteur d'un lourd camion-
plateforme, chargi de ferrailles, vit arri
ver devant lui, à toute allure, une auto 
quatre places. Le conducteur, M Alfred 
Desomer, de la firme D.A.V.U.M. (Sal-
mon. de Rouges-Barres) eut à peine le 
temps de ralentir. La légère limousine, 
qui venait de la direction de La Bassee 
et s'en allait vers Lille, quittait la droite 
de la route, traversait celle-ci et s'écra
sait sur le mastodonte. Les lames d'acier 
et de ferrailles qui dépassaient l'avant 
du camion-plateforme s'enfoncèrent dans 
la limousine, fracassant tout et sortant 
par l'arrière La petite voiture n'était 
plus qu'un amas de fers tordus au milieu 
desquels traînaient des morceaux de 
vitres, des coussin» éventrés. Au milieu 
de ce chaos, un homme gisait, les pieds 
retenus à l'intérieur de l'auto, la tète 
presque arrachée, scalpée, pendant sur 
le sol, auprès de la portière tombée et 
des débris de toutes sortes. Le malheu
reux était méconnaissable, affreusement 
mutile, les membres cassés la cage tho-
racique défoncée 

M. le docteur Torck, de La Bassée. exa-
mina le cadavre, en présence du chef de 
gendarmerie Dumont et des gendarmes 
Glineur et Ducatez. La mort avait du 
être instantanée. Mais le docteur dut 
aussi prodiguer ses soins au chauffeur 
du camion, M. Desomer, qui. blessé aux 
genoux, souffrait horriblement. 

On sut entre temps que la victime 
était M. Alfred Laetaroq, ingénieur, direc
teur de la Compagnie Générale d'Assu
rances sur la Vie. demeurant 27. rue 
Claude-Lorrain, â Lille. M. Leclercq était 
marié et père de famille. 8a voiture, 
nous l'avons dit. n'est plus qu'un amas 
de ferrailles. Le radiateur a été retrouvé 
dans les débris de coussin du siège 
arrière ; les pistons du moteur étaient 
sortis et traînaient ça et la. au milieu 
de morceaux de cervelle et de sang coa
gule. Le compteur de la voiture marquait 
100 kilomètres. 

L'avant du camion D.A.V.U.M a. lui 
aussi, subit d'importants dégâts 

La famille de M. Leclercq a été pré
venue aussitôt et est allée à la Mairie 
d'Illies. reconnaître le corps 

On suposse que M. Leclercq a dû se 
trouver mal. ce qui lui aurait fait per
dre connaissance. 

L'ACTE DE COURAGE 
D'UN ÉCOLIER LILLOIS 

BREVET PROFESSIONNEL 
Ont été reçus aux examens de mal

juin 1938 pour l'obtention du brevet pro
fessionnel, les candidats ci-après men
tionnés : 

Ajusteurs. — MM. Camberlin <B.>, 
Coquelet, Taulet, Demoulin. Poels, Ro
land 

Tourneurs. — MM Annaert, Jacque-
min 

Commis de banque. MM Fauquet 
(B.), Lys <B.) 

Comptables. - MM. Browaeys. Duprez 
Jules, Picavet, Vanlerberghe (B.). De-
buy. Lefebvre. Delobel. Smcts. Dahy. 
Barusier (B) . Beache Jeanne. Dubol-
paire Denise. Decrucq. Fauquet. Lys. 

Conducteurs-électriciens. — MM Haut-
mont. Titival. 

Dessinateurs-industriels. — MM Ni-
vtaêe (B.), Fosse. Lamande (B.). Leleux 
(B.). Soutouly, Decastlaux. 

Menuisier. — M. Fournier (B ) 
Peintres-décorateurs. — MM Guerar-

dél (B.). Delannoy (B.) 
Secrétaires sténo-dactylographes. — 

Mlles Gillet (B.) Gelsler (B mention 
anglais). Cautillon (B.) 

Soudeurs autogènes. — MM. Bertaux 
(B.). Bruhaux (B.). Guillaume (B ), Her-
baut (B.i. Capelle (B.). 

Traoeurs an ohaudronnerie. — MM. 
Courtin (B). Cailliau (B.). Delplanque 
(B.). Legrand 

Traducteurs - :vlileLemaire (anglais), 
M Blindai (B allemand). Mlle Corfiotti 
Gllberte (T.B. espagnol). 

Les diplômes seront délivrés ultérieu
rement 

~ S i S ^ ' S " t*»Ttvrw rev«e 

VANHOUTE. le courageux sauveteur 
et le petit CORDONNIER, le rescapé. 

Nous avons succinctement relaté le 
fait. Un écolier lillois a sauvé un de ses 
camarades, en se jetant délibérément 
dans la Deùle, pour retirer du canal un 
petit camarade qui s'y noyait. 

Il s agit de Jean Alexis Vanhoutte. âgé 
dé 14 ans. demeurant 3. place Catinat. 
élève de la classe du cours supérieur de 
1 Ecole laïque Vauban. 

Voici comment se courageux sauve
teur raconte l'accident. Il l'a écrit lui- j 
même, dans une narration que son maî
tre lui a donné â faire Nous n'en chan- j 
gérons pas un mot. 

« Le Jeune Cordonnier jouait aux bar
quettes des Jouteurs Lillois. Je le vis 
et lui dis de revenir â terre II était ] 
dans la barquette. A ce moment, le cou
rant se fit plus fort. L'enfant eut peur 
et sauta sur la berge. Il la manqua de 
justesse et tomba à l'eau en s'égrati-
gnant l'oeil droit à une marche de pierre j 
Je descendis l'escalier et j'essayais de 
l'attraper. Je ne pus pas A ce moment I 
il coula, il se débattait dans l'eau comme I 
un forcené. Je ne pensais pas à aller sur 
les barquettes pour ie rattraper. Jenle-j 
vais mon veston et je piquais la tète 
première dans l'eau J'eus la chance de j 
sentir les cheveux de mon camarade, i 
Je les tirais. 

» Il remonta â la surface Je me cram
ponnais à une barque, en soutenant mon ' 
ami, à bras, comme on tient un nou-
veau-ne. Mais lui je le tenais d'une 
main. Je reprenais mon souffle. Il pieu- j 
rait â chaudes larmes, Je le poussais j 
dans une des barquettes. A ce moment! 
un forain. M. Louva. vint et mit le petit j 
sur les marches. Tandis qu'une jeune ! 
fille. Jeanne Vandorpe. ramenait Cor- j 
donnier chez lui. je partis me sécher chez 
moi. où mon père m'accueillit fort mal j 
Je lui dis aue j'avais sauvé un gamin j 
du canal et il se rassura, car il croyait 
que j étais tombé dedans ». 

Cette vaillante opération de sauvetage 
a dure exactement cina minutes. C'est 
là une véritable action d'éclat qui méri
tait d'être soulignée. 

A PETITE-FORÊT 
UNE OCTOGÉNAIRE AVAIT 

UNE FOLLE POUR GARDIENNE 
C'est une affreuse tragédie qui vient 

d'être découverte â Petite Ftorêt. Dans 
cette commune au lieu dit «La Carrière», 
demeurait une octogénaire, Mme Veuve 
Poteau, née Sidonie Manesse. Devenue 
impotente, Mme Vve Poteau était soi
gnée depuis quelque temps exclusive
ment par sa fille Céline, âgée de 42 ans. 
Céline Poteau a déjà été atteinte de 
troubles cérébaux et elle a du être inter
née a plusieurs reprises. 8a santé morale 
paraissait établie quoiqu'elle manifestait 
une intransigeante misanthropie, au 
point qu'elle ne voulait voir personne 
dans son habitation, même point les 
les fournisseurs qui devaient déposer sur 
une des fenêtres de la maison les pro
visions qu'ils apportaient, pain, viande. 
lait. etc.... le paiement se faisait par le 
même canal. Quand personne ne la 
regardait Sidonie mettait sur la fenêtre 
l'argent du paiement. 

Or. depuis quelques Jours, des voisins 
avaient remarqué que la maison habi
tuellement troublée par les cris et les 
commandements de l'impotente parais
saient étrangement calme. M. Dorge. 
maire de Petite-Forêt signala le fait au 
Parquet de Valenciennes et M. Engel. 
juge d'instruction chargea la gendar
merie d'Anzin de procéder â une enquête. 

Hier, après avoir en vain frappé â la 
porte, l'adjudant Quévat et M. Dorge 
décidèrent de faire ouvrier la maison. 
Un serrurier requis donna le passage 
aux représentants de l'autorité qui aper
çurent un affreux spectacle. La mère 
était étendue sans connaissance et au
près d'elle se trouvait sa fille, l'air égaré. 
La fille était devenue folle, quant â 
l'aïeule, atteinte d'un ramollissement du 
cerveau, constata le docteur Gabillaud, 
elle dut être transportée à l'hôpital. 

La fille en voyant les intrus fut prise 
d'une frayeur telle qu'elle se barricada, 
dans une chambre voisine d'où Von eut" 
peine à la déloger. Elle a été recoUduT-c 
à l'asie d'aliénés d'Esquermes. 

L'ASSEMBLÉE A LILLE 
DE LA SOCIÉTÉ 
ENT0M0L0GIQUE 

DU NORD DE LA FRANCE 
La prochaine assemblée mensuelle se 

tiendra à Lille, Grand Place. 11, café du 
« Pélican » ce dimanche, â 16 heures. 
A l'ordre du Jour : Lecture du procès-
verbal, correspondance, admission. 

Le Conseil d'administration prie tous 
ceux que l'entomologie interesse d'assis
ter â cette réunion. 

Pour tous renseignements concernant 
la société, s'adresser â M. Derveaux. 
président. 71, avenue de Flandre à Croix, 
ou à M. Cavro. vice-président, Si. rue 
Saint-Roch a Roubaix. 

LE CONGRÈS DÉPARTEMENTAL 
DES SAPEURS-POMPIERS 

A HAZEBROUCK, LE 10 JUILLET 
La grande fête qui commencera le 

10 Juillet le 150e anniversaire de la Fon
dation du Corps des Sapeurs-Pompiers 
d'Hazebrouck. s'annonce sous les meil
leurs auspices 

Placée sous la présidence de M. Carie». 
Préfet du Nord organisée sous Jes aus
pices de la Municipalité et de l'Union des 
Corps de Sapeurs-Pompiers du Nord de 
la France, elle a recueilli déjà de pré
cieux concours 

A la liste des 25 sociétés citées précé
demment, nous pouvons ajouter les com
pagnies et subdivisions des sapeurs-pom
piers d'Estaires. Dunkerque. Bailleu., 
Guesnaln. Rosendaél. Haubourdin. Steen-
voorde. Saint-André-lez-Lille. Orchles. 
Caudry. Armbouts-Cappel et Renescure. 

La liste des adhésion» n'en pas, close 
et d'autres sociétés feront connaître pro
chainement leur venue. 

E C H O S 
et CARNET 

•KUtMTIMSTan 

CALENDRIER. - Samedi 1 Juillet 1138 I 
Soleil • Lever, 3 h. 53 ; coucher. 19 h. 56 ; 
Lune Lever. 8 h. 52 : coucher, 22 h 21. 

Demain : Saint-Anatole 
MÉTÉOROLOGIE. — Station d» LUI» : 

Observations faites le 1" juillet 1938, » 
17 h. 45 . Baromètre : 756 mm 2 : baisse 
depuis la veille. » 16 h 45 : 2 mm 6 ; 
Thermomètre : Fronde : 16 3 : Minima : 
119 : Maxima : 18 1 ; Etat hygrométrique: 
82 : Hauteur d eau tombée depuis la veillé, 
à 1 h. 45 : 1 mm 2 ; Direction du vent : 
Sud-Ouest : Force : Modérée : Direction 
des nuages : Sud-Ouest ; Etat du ciel : 
Très nuageux ; Prévisions pour aujour
d'hui : Très doux : Orageux : Pluies 

DÉDÊ ET DOUDOU » LE S JUMEAUX FACÉTIEUX 

LA FÊTE DES SOCIÉTÉS 
HIPPIQUES RURALES 
AU CROISÉ-LAROCHE 

C'est dimanche 3 juillet qu'aura lieu 
la fête organisée â l'Hippodrome des 
Flandres par les S. H. R. de la ration 
lilloise. 

Les engagements nombreux, 250 pour 
les chevaux montes et 52 pour les che
vaux attelés, nous permettent de dire 
que cette démonstration en faveur du 
cheval sera aussi imposante et intéres
sante que celles des années précédentes 

Ce n'est pas en effet â un simple dé
filé, ni a un concours hippique ordi
naire, auquel nous assisteront, mais à 
toute une série de Jeux : voltige, hsute-
ecole. reprises de manège, courte de 
têtes, de bagues, exercices de tir et com 
bats de boxe â cheval, basket et pousse-
ballon, chars romains, qui mettront en 
valeur les qualités des différentes so
ciétés, en même temps qu'il noua aéra 
possible de constater tous les divertis
sements que peut procurer l'hippisme 

La fanfare de la Garde de Csjnde-sur-
Escaut (40 trompettes à cheval) pren
dra part â cette démonstration. 

Pour permettre à toutes les bourses 
de passer une journée agréable le co
mité d'organisation a décidé que l'tn-l r î î ,*?, r a i t er» t u l te Jusque midi; I'arTèe-
midl. il sera perçu un prix modique La* 
enfants en-dessous de 14 ans ne paît
ront pas * ^ 

Souhaitons que le tempe aoit de la 
partie et 11 y aura foule â l'Hippodrome 
duCrolsé pour applaudir les Cruraux 

•PORTIM. LINS Ll aAMIOl 

du nord 
•e plu* tort tiras» «as raassnaau 
apartlfs - La numéro • «o oonL 


